
CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JANVIER 2023 

Le vingt-trois janvier  deux mille vingt- trois  à vingt  heures quinze minutes, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle du Conseil Municipal   suite à la convocation qui leur a été adressée le 17 octobre 2022 par Monsieur 

le Maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code Général des collectivités territoriales. 

Sous la présidence de Monsieur Denis TURIN, Maire 

Membres présents :  les adjoints Nadège SIEGEL,  Alexandre  GUTBIER. 

Les conseillers municipaux ;  Sébastien BOEHLER,  Jean-Paul EBY, Dominique GARCIA,  Justine MAETZ , Mathieu 

MARY,   Jean-Luc  MAURER, Pascale RONOT  

Absents excusés : Cédric BERG procuration à Denis TURIN 

 

01.012023 Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2022 

02.012023 Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement (dans 

la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) 

03.012023 Débat d’orientation budgétaire 

04.012023 Information : délégation du Maire  

05.012023 Présentation de l’ Application Intra Muros 

06.012023 Bâtiment Communal – contrat de maintenance VMC 

07.012023 Approbation des honoraires de l’architecte M Trumpff 

08.012023 Divers 

 

01.012023 Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2022 

VU le procès-verbal établi en date du 19 décembre 2022,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

Approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du 19 décembre 2022 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée 
 

Non adoptée  

 

02.012023 Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement  

(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) 

 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

L'article L 1612 - 1 du code général des collectivités prévoit : 

"Jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. L'autorisation mentionnée ci-dessus précise le 

montant et l'affectation des crédits". 

 

Le montant des dépenses réelles d’investissement inscrit au budget 2022  s’élève à  224 842 € 

(hors chap. 16 "Remboursement d'emprunts")  (25 % = 56 210 €) 

En application de l’article précité, le Conseil Municipal autorise le Maire à réaliser les dépenses d’investissement 

suivantes avant le vote du budget primitif 2023. Les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de son 

adoption. 

TRAVAUX 



Chapitre 21 :  Article 2152 Installation de voirie 

luminaire 

VELUM : 1414.75 

DIVALIA : 768.00 

2 182.75 

Chapitre 20 Article 20422 Subvention 

investissement mise 

en souterrain réseau 

Orange 

Orange : 3199.51 3 199.51 

  
Le Conseil Municipal  

 AUTORISE le Maire à engager, liquider, et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette jusqu’à 

l’adoption du Budget primitif 2023. 

 
A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

03.012023 Débat d’orientation budgétaire 

Un aperçu du budget primitif 2023 est présenté aux élus,  pour décider des orientations à prendre. 

Les documents suivants sont produits :  

- La liste provisoire des investissements prévus 

- Les subventions  Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux  demandées 

- L’état des emprunts pour l’année 2023 

- Le projet de  budget 

 

• Subventions DETR demandées 

 

Projet Subvention demandée Organisme Montant 

Colombarium DETR  ETAT Préfecture 3296 

Ossuaire DETR ETAT Préfecture 1019 

Agrandissement salle DETR  ETAT Préfecture 1125 

 Fonds communal 

Alsace - 

CEA 14146 

 

• Etat des emprunts 

 



 
Monsieur le Maire lit les lignes budgétaires en fonctionnement et en investissement. Diverses questions fusent 

concernant les imputations et les montants retenus. Le Maire précise qu’à ce jour, le budget est vraiment à l’état 

d’esquisse puisque un certain nombre de conditions devront être vérifiées au courant du mois de février et mars 

2023, avant le vote définitif du budget ; 

- Savoir si le contrat aidé peut être renouvelé ou pas et à quelles conditions financières 

- Savoir si une personne serait disponible pour assurer les aller-retour en bus scolaire entre les écoles du 

RPI 

- Savoir si la commune de Bergbieten accepte le partage de rémunération des ATSEM de Flexbourg et 

Dangolsheim puisqu’elles ont en charge les élèves de Bergbieten dans les écoles de Dangolsheim et 

Flexbourg 

- Savoir si les subventions demandés pour les investissements seront accordées par l’Etat et la Collectivité 

Européenne d’Alsace 

De ces faits découleront des imputations à maintenir ou à annuler sur le budget primitif 2023. 

Le Conseil Municipal 

Prend acte des documents présentés pour la préparation du budget primitif 2023. 

 

04.012023 Informations : délégation du Maire 

Le Conseil Municipal 

VU les articles L2122-22 et L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),  

VU la délibération n° 02.062020 du 08/06/2020 donnant délégation de pouvoir à Monsieur le Maire 

PREND ACTE  des déclarations d’intention d’aliéner qui ont été signées par le Maire,  

- terrain section 1 n°552/264 

- terrain section 7 n°430/135 

 

 



05.012023 Présentation de l’ Application Intra Muros 

Alexandre présente aux membres du Conseil l’application Intra Muros qui permet une communication auprès de la 

population, à condition qu’elle ait téléchargé l’application sur un téléphone. Cette application permettrait de 

générer des messages d’alerte, la commune restant administrateur. L’information publiée par une personne arrive 

d’abord sur le domaine géré par la commune qui décide si elle publie ou non pour toutes les personnes qui sont en 

lien avec l’application. La mise en place par contrat a un coût de 15 euros par mois. Le premier contrat a une durée 

de 3 ans, qui peut être résilié après cette période. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

APPROUVE le contrat Intramuros qui sera valable pendant 3 ans à partir de la date de signature puis 

renouvelable par tacite reconduction. Le contrat tarifaire étant basé sur le nombre d’habitants, il est susceptible 

d’être revu à la hausse ou à la baisse au bout de 3 années. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat et à mandater le montant qui y est affecté. 

A l’unanimité 
 

Pour   9 Contre  Abstention 2 Adoptée x Non adoptée  

 

06.012023 Bâtiment Communal – contrat de maintenance VMC 

Le bâtiment communal a été entièrement rénové en 2022, il s’agit maintenant de conclure un contrat de 

maintenance de la VMC. Une proposition de contrat a été demandée à la société Sanichauf qui a fait les 

travaux. 

La société propose 3 contrats différents :  

L’un pour un montant de 1050 euros HT pour la maintenance seule,  

Un 2ème pour un montant de 1250 HT pour maintenance et dépannage 

Un 3ème pour un montant de 1580 HT pour maintenance, dépannage et astreinte 24/24. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

APPROUVE la proposition de contrat comprenant maintenance et dépannage  pour le montant HT de 

1250 euros. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat et à mandater les factures qui en découleront. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

07.012023 Approbation des honoraires de l’architecte M Trumpff 

Dans le cadre de l’agrandissement de la salle communale par un local de rangement et afin de pouvoir 

déposer une demande de dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) à l’Etat, un projet de permis 

de construire a été préparé par M Trumpff. A ce titre, il a déposé une note d’honoraires de 2 175 euros HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

Approuve le paiement des honoraires à M Trumpff pour le montant demandé. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

 

 


